
Cession de site internet et fiscalité

------------------------------------ 
Par LThev 

Bonjour,

Actuellement en Micro Entreprise (régime BIC), je développe un site internet d'affiliation (mise en avant de clients)
depuis plus de 2 ans.

L'un de mes clients est potentiellement intéressé par l'achat de mon site ce qui engendrerait une plus value de 100%
sur cet actif.

Etant soumis à l'imposition sur le revenu, il me semble qu'il s'agit d'une plus value long terme (+ de 2 ans de détention)
et que je peux la déclarer tout simplement lors du paiement de mes impots annuels.

Il y a très peu d'informations à ce sujet sur internet et j'aimerais savoir comment déclarer cette plus value et quelle en
serait l'imposition ?

Bien cordialement,


